
 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE – Procédure adaptée 
 

Dénomination et adresse de la collectivité : Mairie de Saint-Père-Marc-en-Poulet, 6 rue Jean 
Monnet, 35430 Saint-Père-Marc-en-Poulet. 
 
Procédure de passation : Cette consultation est une procédure adaptée de maîtrise d’œuvre passé 
en application de l’article 28. 
 
Pouvoir adjudicateur : Monsieur le Maire de la commune de Saint-Père. 
 
Objet : marché de services et de fournitures : CONFECTION ET LIVRAISON DE REPAS DE 
RESTAURATION SCOLAIRE, 
 
Démarrage des prestations : Date de rentrée scolaire (Mardi 4 septembre 2012) 
 
Caractéristiques principales :   Confection et livraison de Repas en liaison chaude ou froide  pour 
une durée de 3 ans au maximum. 
 
Critères d’attribution : (Art.53 du Code des marchés publics) :  

 Prix de vente des repas, 50%  

 qualité des repas, 30 %  

 prestations annexes : matériel de cuisine mis à disposition, système de réservation….. 10 % 

 Valeur technique au regard des moyens et des compétences engagés :  10 %  
 

Date limite de réception des candidatures : Vendredi  1er juin 2012 à 12 h 00. 
 
Conditions d’envoi et de remise des offres : par courrier en lettre recommandée avec AR  ou 
dépôt en Mairie contre récépissé aux horaires d’ouverture au public. 

 
Retrait du dossier de consultation : par voie électronique uniquement : cecile.clerivet@ville-saint-
pere.fr 

 
Date d’envoi de l’avis de publication : Mardi 15 mai 2012. 
 
Justifications à produire à l’appui de la candidature :  
 
DC1, déclaration du candidat DC2, attestation que le candidat a satisfait aux obligations fiscales et 
sociales,  références du candidat pour des prestations similaires de moins de 5 ans, moyens 
humains et matériels affectés à l’étude. 
 
 
L’enveloppe devra porter la mention : « Marché public de restauration scolaire » NE PAS 
OUVRIR 

 
 
 


